
Additif 

Conform&ent ci 19.article 11 du r~Qernent int&ieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Sec&taire @n&al prkàente 1 p exposé succinct suivant a 

La liste Co@$te des questions dont le Conseil est saisi figure dans le 
document S/12269, datê du 5 Janvier 1977 s et dans les additifs pertinents 0 Au 
cours de la semaine qui s 9est -termin<e le 29 octobre 1977, le Conseil est 
intervenu au sujet des questions suivantes : 

Question de lqAPric(ue du Sud (voir S/12269/Add.l2 et s/12269/~aa.13) 

Dans une lettre datee du 20 octobre 1977 (S/12420) 1 le rep&en-tant de la 
Tunisie D agissant en sa qualit de President du Groupe des Etats aï”ricains, a 
demandg au Conseil de s&curit$ d9exatniner dPurgence la question de 1”Afrique du Sud 
coupte tenu de la serie de mesures repressives prises tout rgcement 2 lpencontre 
du peuple sud-africain par le regime raciste de Pretoria. 

Le Conseil de sêcurite a poursuivi son examen de la question de sa 20368me *?, 
sa 2040&1ze sgance et 2 ses 2042&ae et 2043&ne seances, tenues entre le 24 et 
le 28 octobre 1977. Au cours des &bats 9 le President D avec lvassentiment du 
Conseil, a invitE 4 sur leur demande 9 les representants de 19Al&rie g de l’Arabie 
Saoudite 9 du Botswana, du Ghana, de la Guinde 9 de la Guyane, du Lesot 9 de la 
Mauritanie, du iiTiger, du i’Jig&ria, de la RCpublique-Unie du Csmeroun, du S&égal 7 
de la Somalie g du Soudan, du Togo, de la Tunisie et du Viet ï>Js..m a participer 2 la 
discussion sans droit de vote. A la 2036&ne séance, confori&ent â la requête 
formulee dans une lettre du Bdnin, de la Jamahirîya arabe libyenne et de Maurice 
datée du 24 octobre (S/12424) 9 le Conseil de securite a adressé une invitation w  
vertu de 19article 39 de son &$lement intgrieur provisoire a i3. M. J. i&ka’Cini 
et a N. David Sibeko. A sa 2042&ne ssance, comme suite Q la demande datGe du 
26 octobre que lui avait fait parvenir le PrCsident du Comit4 spkcial contre 
l’apartheid, le Conseil a decide de lui adresser une invitation en vertu de 
l’article 39. A sa 2043&e seance, coraIe suite 2 la demande formulée clans une 
lettre du Bénin, de la Jamahiriya arabe libyenne et de ivlaurice, datée du 
28 octobre (S/12429) II le Conseil a adressê une invitation 2 
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A 2.8 2036&ne r;i?eW2e du COilSeil, le P&sident 8 appel& lfatLentioa sur les 

-uatre 7jroje-t~ de r&olution qui ma7-ent dtd présenk6s au Conseil Lors de son 
exmeiî airt érisur de la quéstiori 9 qui fiGurai.ent dans les documents i3/1230?, 
6/123X0, 3/12311 e-t S/12312 et qui avaient pour auteurs le P&in, la Jamahiriya 
arabe libyenne et Xaurice. A la 30bO~me sikimce, le re@kentant de Maurice, au 

nom des aut curs ‘) a pr&seat6 les textes r&.6.s& d-es quatre projets de résoLution 
(~/l2309/Ikv.l, S/12310/Rev.l, S/1231l/Rev.l et S/12312/Eev.l), 

Le dispositif du QroJet de rksolution S/l2309/Eev.l Gtait libell& comme suit : 

1. Coradelar-,e vi;;ou-reuserwit le &@le raciste sud-africain gour avoir -.<- -- 
recours 2i des actes de violence et de r6pession massives 2 l'encontre de 
la pop&&ion :;olre qui constitue la grande majorité du pays ainsi qu?% 
lPencontre de tous les autres adversaires de l'apartheid; -. 

2. EXpkïlS soi1 soutien et Sa solidarité b tous ceux qui luttent pour --._I.- 
17~li.mination de lPa~xJrtheid et de la discrimination raciale et à toutes les 
victLics fies actes de violence et de r&ression commis par le r6gime rs,cis'~e 
sud-africain, 

3. Exige que le r6gine raciste d'Afrique du Sud : 

a> Xette un teme & la ViOlenCe et tL la r6pression exercÉes 8 l'encontre 

de la population noire et de tous les uutres adversaires de lgapart,heid; 

b) Lib$re toutes les personnes eqrisonnées au titre de lois arbitraires 
sur la sûre-G de lvEta-t et toutes celles qui sont diStenues tour leur opgo- 
sition 2 l'gwztheid; 

c> Cesse ixm&diatement de recourir aveu@&ent 3 la violence contre 
les wrsonnes qui manifestent pacificiuemcnt contre lvapartheid, 
de detenus et 3 la torture des -risonniers ~olitiques~ 

au meurtre 

a> L&e les interdictions frappant les organisations et les organes 
dvinformation oppos& à lv~~~artheid; 

4 Supprime le sys-tfkze d vîîGducation bantoue" et rapporte toutes les 
autres mesures dYaparthei.d et de discrimination raciale; 

f> Ab=andonne la politique de crgation de bantoustans, renonce Èi la 
politique dlagartheid et assure un 

de la Justice et de lvégalit6; 
gouvernement par la majorité sur la base 

4 D 
toutes 

Prie tous les gouvernements et toutes les organisations de prendre 
les mesures voulues pour assurer l'application des dispositions du 

pnragrap'he 3 ci-üessus; 

/ . . . 
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5. Prie en outre tous les gouvernements et toutes les organisations de 
verser des contributions &in&euses au titre de ltassistance fournie aux 
victimes de la violence et de la r6pression, y compris 1°aide en matiere 
d'ensei@ement apportée aux étudiants refugi%s dvAfrique du Sud.; 

6. - Prie le Sec+taire &n&l, en coopêration avec le Comitê sp6ciaJ. 
contre l*apartheid, de suivre la situation et de faire rapport au Conseil de 
sêcuritê s- selon quqil conviendra, sur lvapplication de la pr&cnte r&olution, 
et de presenter un premier r%gport le 17 Pêvrier 1975 au plus tard. 

Le dispositif du projet de résolution S/l2310/Rev.l stait libellg comne suit : 

1. Deelare que le rggime raci ste sud-africain a violé de manière 
flagraste FpëZistante les principes &lon& de.ns la Charte des Uations Unies~, 

2. Declare en outre que la politique et les actes du rkgime raciste 
sud-a-Tricain ont sérieusement troubli la paix dans la région et constitue& 
une pave menace L?, la paix et & la s&ztzité internationales; 

3. - Demande instamment au r6gi;Lze raciste sud-africain de prendre des 
mesures pour se conforme~ses obligations en vertu de la Charte des 
Mations irnies et aux dispositions des rêsolutions pertinentes du Conseil de 
securite; 

4. - Prie le Sec&taire &&a1 de suivre la situation et de faire 
rapport sur lvapplication de la présente rêsolution le 17 février 19?? au 
plus tard; 

5. Décide quoau cas o?i il ne serait pas don& sui-te au paragaphe 3 de 
la présent<xlution, le Conseil de sécurit6 cxamînera les mesures 
appropriks a prendre en vertu de toutes les dispositions de la Charte, y 
compris celles des Articles 39 a 46 du Chapitre VII. 

Le dispositif du projet de résolution S/12311/Rev.l e-tait libellé conme suit : 

1. Décide yue tous les titats devront im&diateGlent cesser de vendre et 
dvexpédier 2 l'Afrique du Sud des armements, des munitions de tous types et 
du mat&iel et des véhicules militaires, ainsi que du mat&iel et des 
fournitures pour la fabrication et l*entretien d*armes, de munitions et de 
materie et de vehicules mîlitaires; 

2. gemande & tous les Etats de prendre des mesures pour rgvoquer les 
arrangements contractuels avec IfAfrique du Sud et toutes les licences 
actuellement accord6es 2 lPAfrique du Sud qui ont trait à la fabrication et 
2 l'entretien d9armes9 de munitions de tous types et de matCrie et de 
vé'hicules milîtaires; 

3. Décide en outre que tous les Ztats : 

a) Devront appliquer pleinement les dispositions du ;3arasraghe 4 de la 
r&olution 262 (1970) adoptge car le Conseil de skcurit6 le 23 juillet 1970, 
pour renforcer l*e:mbargo sur les armes; 

/ LI.4 



s/1226g/.Aati.. 43 
ITrançais 
Page 4 

b) 13evron-t s Pabstenir de toute cooperation avec le régime raciste 
sud-africain en matière de developpenent de lv&lergie nucléaire; et 

cl Devront prendre les mesures nécessaires pour empêcher les sociétés 
relevant de leur juridiction dPapporter toute forme d'assistance directe ou 
indirecte au Gouvernement sud-africain pour l'accroissement de Sa puiSSai?.ce 
?riilitaire; 

4. Prie tous les Etats de faire rapport au Sec&taire g&éral le 
121: avril r370 25~ plus tard sur les mesures prises pour appliquer la présente 
r6solution; 

5. Prie le Sec&taire &&a1 de faire rapport au Conseil de sécurite 
sur les pras réalises dans l'application de la pr&ente résolution, le 
premier rapport devant $tre gresenté le ler mai 1978 au plus tard; 

6. Decide de maintenir ce point à, son ordre du jour en vue de prendre 
toute autre mesure qui conviendra à la lumière des circonstances. 

Le dispositif du projet de r&olution S/12312/Rev.l était libelle comme suit : 

1. De;lande 2 tous les gouvernements ; 

a> De s9abstenir de tous investissements, prêts ou crêdits à lvexpor- 
tation et à. lqimportation en faveur du &C;ime raciste sud-africain ou de 
sociét& enregistrees en Afrique du Sud; 

'b ) De prendre toutes les mesures necessaires pour assurer que les 
scciêtes et les institutions financiêres relevant de leur juridiction cessent 
de faire tous autres investissements ou prêts en faveur du regime raciste 
sud-africain ou de sociêtk enregistrées en Afrique du Sud; 

4 De svabstenir de tous accords ou mesures tendant 2 promouvoir les 
6chsnges ou autres relations 6conomiques avec l'Afrique du Sud; 

2. Demande en outre & toutes les institutions spécialis&s et autres 
organismes internationaux reliés 2 l'Organisation des Nations Unies de 
s'abstenir de tous prêts, crédits ou assistance en faveur du régime raciste 
sud-africain ou de sociE?&s enregistrêes en Afrique du Sud; 

3. - Prie tous les Etats Membres de lvOrganisation des Mations Unies ou 
membres des institutions spgcialisées de faire rapport au Secrétaire g&,gral 
le ler avril 1978 au plus tard sur les mesures prises pour appligi~er la 
presente &solution; 

4. Prie .le Secrétaire général de faire rasport au Conseil de sécurité 
sur les pras réalis& dans l'application de la présente résolution, le 
premier rqport devant être présente le ler mai 1978 au plus tard; 

5. -- Decide de maintenir ce point 5 son ordre du jour en vue de prendre 
toute autre mesure qui conviendra à la lumière des circonstances. 

. . . / 
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Question de lpexercice par le newle p I--- alestinien de ses droits inali&lables (voir 
S/l1935/Add.23, S/llg35/Add124, S/11935/Add.25 et S/l1935/Add.26) 

Dans une lettre datge du 13 septembre lYf7, adress8e au Prgsident du Conseil 
de securit& (S/12399) 1 le Pr&ident du Comite pour l’exercice des droits inalie- 
nables du peuple palestinien 9 a;ypelant l’attention sur le paragraphe 4 de la 
r&olution 3l/2O, a demandd que soient entreprises les consultations ngcessaires 
pour la convocation & une date convenable de la r&nion du Conseil de sécurité 
sur ce sujet. 

Le Conseil de sécurite a poursuivi l’examen de la question 2 sa 2041&ne sCance, 
tenue le 26 octobre 1977. Comme suite à la demand.e du Prêsident du Comité pour 
l’exercice des droits inaliênables du peuple palestinien, le Conseil a adressé 
2 celui-ci une invitation en vertu de 1 Particle 39 de son r@lement int&ieur 
provî s oi re . 

A la même s&nce, le President a appel6 1 q attention sur la demande formulée 
dans une lettre du representant Gu S&égal datée du 25 octobre 1977, tendant 5 ce 
que 1’Crganisation de libération de la Palestine soit invitêe 2 participer au 
débat sur la question, confor&ment aux décisions antêrieures du Conseil de 
sêcurit~ en la matike. Le Président a indiqué que cette proposition nV&ait pas 
formul&e en vertu de l’article 37 ou d-e lqarticle 39 du règlement intérieur 
provisoire du Conseil de sécuritê, mais que si elle était adoptêe par le Conseil, 
lsînvita&ion faite 2 l’Organisation de lib&e,tîon de la Palestine conférerait a 
cette derni&e les mêmes droits de participation que ceux qui sont conf ér& 2 
un Etat kiembre lorsque celui-ci est invite & participer en vertu de lsarticle 37. 
Apr%s une discussion, le Conseil de securité a adopté la proposition par 10 voix 
contre 1 (Utats-Unis d’Ar&rique) g avec 4 abstentions (Allemagne 9 Rêpublique 
fédérale d p y Canada, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du i\Jord) . 


